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REGLEMENT FONCTIONNEMENT GENERAL FOOT ANIMATION  
DISTRICT 16 - 2025_2026 

 
Le règlement ci-dessous concerne les catégorie U6-U7, U8-U9 et U10-U11 mixtes du district de la Charente pour 
la saison 2025-2026.  
 
Article 1 – Dispositions générales :  
 

 La Commission « Foot des Jeunes » est responsable de l’organisation de la pratique du Foot 
d’Animation et de l’ensemble de ses composantes. 

 La pratique du Foot Animation est réglementée par les documents suivants :  
✓ « Règles du jeu U6-U13 » (édition en 2022 par la F.F.F). 
✓ « Guides de pratique U6-U7, U8-U9 et U10-U11 ». 
✓ « Application F.A.L » (Foot Animation & Loisir). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Article 2 – Calendrier / Epreuves / Poules :  
 

 Le calendrier prévisionnel de l’ensemble de la saison de la pratique du football d’animation est 
diffusé en juillet et validé lors de la réunion des R.T.J et/ou Responsables Ecole de Football en 
début de saison. 
 

 Des réunions de présentation pour chaque catégorie sont prévues par la Commission « Foot des 
Jeunes » de la manière suivante :  

✓ Catégories U7 et U9 : réunions de secteur prévues en septembre 2025 et janvier 2026. 
✓ Catégorie U11 : réunions plénière prévue en septembre 2025 et de secteurs en janvier 

2026. 
✓ R.T.J et/ou R.EDF : réunion plénière prévue en septembre 2025. 

 
 La saison des plateaux est découpée en phases : 

✓ Catégories U7 et U9 : 2 phases (septembre à décembre 2025 et février à mai 2026). 
✓ Catégorie U11 : 3 phases (septembre-octobre 2025, novembre-décembre 2025 et mars-

mai 2026) ; 1 phase « Futsal » est prévue sur la période janvier-février 2026. 
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 Les offres de pratique pour le district de la Charente pour cette saison :  
✓ U6-U7 mixte (Foot à 4). 
✓ U8-U9 mixte (Foot à 5). 
✓ U10-U11 mixte – Niveau 1 (Foot à 8). 
✓ U10-U11 mixte – Niveau 2 (Foot à 8). 
✓ U10-U11 mixte – Niveau 3 (Foot à 8). 

 
 Les poules sont constituées en fonction du nombre d’équipes engagées par épreuve et en 

respectant, si possible, les indicateurs suivants par catégorie : 
✓ U6/U7 : 6 à 16 équipes maximum par plateau (4 équipes maximum du même club). 
✓ U8/U9 : 6 à 16 équipes maximum par plateau (4 équipes maximum du même club). 
✓ U10/U11 : 3 à 5 équipes par plateau (2 équipes maximum du même club) & 9 à 15 équipes 

maximum par poule. 
 

 
Article 3 – Engagements / Licences / Encadrement : 
 

 Les engagements des équipes sont à réaliser dans l’application F.A.L (nombre d’équipes, 
encadrement catégorie, formulation de vœux, …) en respectant les délais d’inscription donnés 
par la commission correspondante en début de saison. N.B : avant le début de chaque phase, un 
club peut demander à modifier son nombre d’équipes (demande par mail auprès de la Commission ou 
du Conseiller Technique en charge de l’action). 
 

 OBLIGATION : tou(te)s les joueurs(es) participantes à un plateau doivent être licencié(e)s 
dans leur club pour la saison en cours, et ce, à date de leur premier rassemblement officiel. 
 

 Encadrement : chaque club devra présenter pour chacune de ces catégories et/ou équipes 
participantes :  

✓ Un éducateur majeur ou mineur muni d’une licence en cours de validité (type : joueur, 
dirigeant, animateur ou éducateur) ; N.B : toute personne intervenant sur le terrain doit être 
mentionnée sur la feuille de licence du club et en possession d’une licence fédérale. 

 
Article 4 – Les plateaux :  
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 Les plateaux se déroulent le samedi matin à 10h00 sur le lieu déterminé par les clubs accueils 

désignés pour chacune des catégories. 
 Le club recevant est considéré comme responsable du plateau et doit se porter garant du bon 

déroulement de celui-ci. 
 Le club participant se doit de communiquer la feuille de présence complétée et signée à la 

commission correspondante ; Deux possibilités : remettre le document au responsable du 
plateau ou déposer le document directement sur la plateforme F.A.L. 

 Le club accueil se doit de compléter la feuille « CR de plateau » et de récupérer les feuilles de 
présence des clubs participants (uniquement les documents remis le jour du plateau) ; N.B : 
merci de saisir les résultats des rencontres pour la catégorie U10-U11. L’ensemble des documents 
doit être déposé sur la plateforme F.A.L (mercredi soir suivant le plateau au plus tard). 

 
Article 5 – Annulation de plateaux ou absence d’équipe :  
 

Annulation d’un plateau ; le club accueil doit : 
Prévenir les clubs participants (mail & SMS) Prévenir le secrétariat ou la commission (mail) 

Justifier l’annulation du plateau Prévenir le référent de la catégorie (mail & SMS) 
 

Absence d’une équipe / d’un club (vendredi 18h00 au plus tard) ; le club accueil doit : 
Prévenir le club accueil (mail & SMS) Prévenir le secrétariat ou la commission (mail) 

Justifier l’absence de la ou des équipes Prévenir le référent de la catégorie (mail & SMS) 
 

 Toute modification concernant un plateau (horaire, lieu, club accueil, jour de pratique, …) doit 
être signalée en amont à la commission correspondante. 

 
Article 6 – Vérification des documents & système d’amendes :  
 

 Le suivi du volet administratif des plateaux du Foot Animation est accessible et géré au moyen 
de l’application F.A.L (Football Animation & Loisir). 

 Rôle des clubs :  
✓  Le club accueil doit transmettre l’ensemble des documents récupérés le jour du plateau 

à la commission correspondante par le biais de l’application F.A.L le mercredi soir 
suivant la date de plateau au plus tard. 

✓ Le club participant n’ayant pas déposé sa feuille de présence le jour du plateau se doit 
de transmettre son document par le biais de l’application F.A.L le mercredi soir suivant 
la date de plateau au plus tard. 

 L’ensemble des documents transmis dans l’application F.A.L sont vérifiés par la commission 
correspondante ; En cas d’irrégularité repérée, les clubs seront informés (toute non-conformité 
fera l’objet d’une amende conformément au barème défini). 

 
Article 7 – Divers :  
 

 Tous les cas non prévus par le présent règlement seront examinés et tranchés par la 
Commission Foot des Jeunes.  
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